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le 16 Septeml)re 1907,

Messieurs Adolpho A, Da Silva GORDO & A. MERCADO, 
Avocats,

Rua de S, Bento, 59 - Sobrado - SAO PAULO, 

Messieurs,

Nous avons l*honneur de vous inforiuer que notre collabo- 

rateur, M, Paris, vient de nous communiquer la lettre et l ”f- 

tat de frais que vous lui avez adressés en date du 19 Aoüt 

dernier,

Nous avions bien reçu également vos lettres des 9 Avril 

et 2 Juillet,

Nous comprenons parfaitement qu*il vous était désagréabls 

de voir que le règlement de vos honoraires était si;longu^- 

ment différó, mais comme nous tenons essentiellement à ce qu^'il 

n ’y ait pas l*ombre d*un raalentendu entre nous, nous voulons 

vous expliquer q u ’il n*a pas dépendu de nous de donner plus 

promptement une solution à cette question,

Lorsque nous avons reçu votre lettre du 9 Avril d e m i t  

et les comptes annexés nous avons constate de suite que votre 

solde créditeur était constitué presque exclusivement par la 

somme de 1 Conto 500,000 Reis dont vous nous débitiez pour
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l ’affai^re Nogueira*

En même temps vous nous disiez, il est vrai, que cette 

soiarae était *'convenu"avec M, Paris,
ne

Mais coíome notre collaToorateur nous avait pas fait part 

de cet accord et cojmae, au contraire, il nous avait reciis 

Totre lettre du 27 Noveiabre 1906 qui fixait des conditions 

■beaucoup plus favorables pour notre Société, nous avions des 

raisons très sérieuses de croire qu*il y avait erreur, et si 

nous ne -vous avons pas soujuis directeiaent nos olDservations, 

ce futt parce que votre lettre du 9 Avril mettant en cause 

If, Paris, c'était pour nous un devoir de convenance de le con<=* 

sulter avant de vous soumettre la raoindre remarque,

Nous avons donc écrit de suite à notre collatorateur - 

notre lettre est du 8 Mai - e t ,  en date du 6 Juin, nous avons 

reçu de lui xme réponse nous faisant connaítre en substance, 

qu'en effet un échange de vues avait eu lieu concernant ces ho- 

noraires, mais qu*il n ’y avait pas eu de oonclusion f e m e ,  et 

q u ’il venait de vous être adressée une lettre dans laquelle 

nos olDjections étaient exposées,

Pans ces conditions, c*était de M, Paris, seul, que nous 

devions attendre le résultat définitif de l ’examen de ces ob- 

jections et ce résultat nous étant donné par votre lettre du 

19 Aout dernier, nous nous empressons de vous faire connaítre 

que nous nous inclinons devant la détermination que to us avez 

prise et qu’en confoarmté de votre état de frais du 19 Aout 

1907, nous vous faisons adresser par notre Banquier, le Comp-
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toir National d*Escompte, la somi/ie de 2 Contos 3,300 Reia-

Nous somraes laien d ’acord aussi avec le surplus de votre

lettre du 19 Aoüt dernier, et il est entendu que nous aurons

deux règlements annuels pour les dépenses relatives aux af-

faires qui vous seront confiées.

Mais nous vous prierons de vouloir "bien lors de l ’éta-

blissement de ces états de frais indiquer exactement par le

nom du demandeur et du defendeur l ’affaire à laquelle a tra

c-haque dépense car cela nous est indispensable pour recou-

vrer sur chacu n des interesses le montant de nos avances,

Toutes css questions réglées à votre entière satisfaction,

nous 'voulons vous confinner que nous attendons les meilleurs
*

résultats de la collaboration que vous nous apportez,

M, Paris nous a exposé que si parmi les affaires que 

M, Nogueira vous a transmises il en est quelques unes qui ont 

souffert d ’une inaction prolongée et dont par suite les résul

tats seront médiocres, si non nuls, il en est par contre un 

assez grand nombre qui se présentent dans des conditions tout 

à fait favorables et dont le reglement doit nous fournir la 

compensation des sacrifices enormes que nous avons eu à faire, 

Nous recorainandons donc cette catégorie de litiges à tou- 

te votre vigilance et nous ne doutons pas que grâce à vos 

bons soins et à votre grande expérience l ’exécution des sen- 

tences déjà rendues et celle des arrêts que vous réussirez à 

obtenir ne nous fournissent l ’amortissement, tout au moins, 

de ces 10 Contos 500,000 Reis d*avance que nous venons de fai’̂ ^  

re.
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MM, Queiroz & C®,- II nous a été confirme par M, Paris 

que le succès de ce procès n*était pas doute\ix, Nous vous rap- 

pelons que si des propositions d*arrangement étaient faites 

et qúe si elles étaient telXes q u ’il fílt permis de les pren- 

dre en considération, il y aurait lieu de s ’efforcer de comr- 

prendre dans la transaction MM, A, Champigny &  0®, Lépinois 

Sc C®, Augendre et liabélonye, qui sont propriétaires de noms 

commerciaux employés indument par MM, Queiroz S« C®, mais qui 

tout en se jugeant lésés par ces empietements se sont abstenus 

pour des raisons diverses, de coopérer à 1 ’inter*vention judi- 

ciaire de la parfumerie Oriza,

Veulllez agréer, Messleurs, l*assurance de notre considé

ration la plus distinguée.
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